Montréal, le 3 avril 2000

par télécopieur
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, Case postale 001

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Détermination du prix unitaire moyen et modification des tarifs de transport d’électricité (Art. 48 à 51 L.R.É) 

Commentaires préliminaires ARC/FACEF
Me Dubois,

La présente fait suite à la vôtre du 16 mars dernier ainsi qu’aux trois séances d’information présentées par Hydro-Québec sur le sujet mentionné en rubrique.  Vous nous avisiez que la Régie demandait aux intervenants de lui faire part, d’une manière concise : 

de leurs positions au sujet de la liste jointe en annexe de sa lettre du 16 mars 2000 et d’indiquer la pertinence des sujets qui y sont mentionnés.  La Régie demande aussi aux intervenants,

des sujets qui pourraient être ajoutés et qui devraient faire l’objet de discussions en les priorisant et en motivant leur inclusion dans la cause tarifaire, et

les documents et informations nécessaires à l’analyse des sujets soulevés au paragraphe précédent.

La FACEF et Action Réseau Consommateur (facef/arc) considèrent pertinents et appropriés tous les sujets soumis à l’approbation des intervenants par la Régie.  Ces sujets reflètent les éléments devant être couverts dans toute cause tarifaire conventionnelle comme vous l’indiquiez dans votre lettre du 16 mars dernier.  Nous désirons toutefois vous aviser que des précisions au sujet particulièrement des points 1, 3, 7 et 10 de l’Annexe 1 seront demandées afin de s’assurer que toutes les informations pertinentes seront fournies en temps opportun; nous comprenons que la rencontre du 12 avril prochain permettra aux intervenants de soumettre les questions à cet égard.

Toutefois, nous nous permettons d’insister sur le fait qu’il s’agit de la première cause tarifaire dans le transport d’électricité comme vous le précisiez mais, de surcroît, de la première cause tarifaire concernant la société d’État Hydro-Québec.  Manon Lacharité représentante de Action Réseau Consommateur vous avait fait parvenir, le 28 septembre dernier, une lettre faisant part des nombreuses préoccupations de l’organisme devant cette perspective.  Nous joignons une copie de celle-ci à la présente.

Ainsi, il appert que la présente cause tarifaire ne correspond pas au profil pouvant être qualifié de traditionnel ou conventionnel et nécessite donc un traitement particulier, justifié entre autres, par le fait que cette cause s’inscrit dans un contexte de libéralisation des marchés et de dégroupement des tarifs.  La participation du Québec à l’ouverture des marchés américains de l’électricité n’a pas été débattue et approuvée collectivement.  Il serait donc prématuré d’aller de l’avant dès maintenant avec la détermination d’un tarif concrétisant cette participation avant même d’en avoir débattu la pertinence, les enjeux et les modalités d’implantation, à l’instar de ce qui s’est fait dans tous les États américains et autres provinces canadiennes ayant décidé d’aller de l’avant avec ce processus.

Selon FACEF/ARC, l’agenda réglementaire doit permettre aux consommateurs québécois d’électricité et aux autres intervenants de questionner et de débattre des changements majeurs qu’implique la participation du Québec à l’ouverture des marchés américains d’électricité et l’obligation de dégrouper les tarifs qui s’en suit dans la structure de l’électricité au Québec.

Le dégroupement des tarifs d’Hydro-Québec constitue un changement majeur dans la structure de l’électricité.  Ce dégroupement ne peut se faire en vase clos des autres activités d’Hydro-Québec, soit la production et la distribution, et sans avoir l’assurance que ce même exercice sera aussi entrepris pour ces deux fonctions.  Ainsi, avant même de discuter du quantum des tarifs à déterminer en tant que tel, il est primordial selon FACEF/ARC, que soient précisées et débattues les modalités de dégroupement des fonctions production, transport et distribution de même que les principes nécessaires à la détermination des tarifs de base.

Selon la FACEF/ARC, les sujets suivants devraient précéder et/ou être ajoutés à la liste de ceux suggérés par la Régie, afin de compléter la requête amendée d’Hydro-Québec mais surtout de bonifier le processus réglementaire en terme de rigueur et de cohérence:

La justification de fixer le quantum demandé par Hydro-Québec dans la présente cause
Débat sur la pertinence pour les consommateurs québécois d’électricité, sur la rentabilité et le cas échéant les modalités devant être respectées compte tenu du contexte énergétique, économique social et culturel de la décision de participer à l’ouverture des marchés américains de l’électricité.

Les modalités et principes sous-tendant le dégroupement des tarifs intégrés, en toute transparence et de façon concomitante entre les fonctions production, transport et distribution afin d’éviter toute « boîte noire » ou  possibilité d’abus envers les consommateurs québécois
Seulement une fois ces étapes franchies à la satisfaction des intervenants et de la Régie, FACEF/ARC soumettent qu’il sera approprié, cohérent et rigoureux de fixer le quantum recherché pour les tarifs de transport.  Ce quantum ne doit pas précéder, tel que préconisé par le format de la présente requête, la justification, les analyses de rentabilité et l’identification des modalités sous-jacentes essentielles avant d’aller de l’avant avec les modifications fondamentales de la structure de l’électricité visée par le présent exercice.

FACEF/ARC soumettent à la Régie que l’approche séquentielle et partielle préconisée par Hydro-Québec dans cette cause ne permettent pas suffisamment de rigueur aux plans réglementaires et économiques pour assurer un traitement équitable et transparent aux consommateurs résidentiels que nous représentons.

Étude des méthodes et principes pour procéder au dégroupement des tarifs préconisés par Hydro-Québec 

Les méthodes et pricipes doivent être étudiés afin qu’ils soient approuvés par la Régie avant leur utilisation dans la cause tarifaire.

Étude sur la méthode d’allocation des actifs entre les fonctions du réseau et toute la question des CIREs (GRTAs); 

Selon FACEF/ARC, il serait à tout le moins hasardeux de tenter de déterminer un tarif sans avoir préalablement et correctement défini les services fournis afin de catégoriser les actifs utilisés pour la fourniture de ces services et en imputer les coûts de façon adéquate.

Identification et distinction entre les activités réglementées et non-réglementées
Analyse approfondie du Règlement 659 et des principes qu’il sous-tend en fonction du contexte québécois et des préceptes de la Loi sur la Régie de l’énergie
Identification et imputation des pertes sur le réseau au niveau de l’ensemble des activités d’HQ
Enfin, FACEF/ARC considèrent important de rappeler à ce moment-ci le fait que la Régie sera appelée à donner un avis au gouvernement conformément au libellé de l’article 167, troisième alinéa de la Loi sur la Régie de l’énergie.  Cet avis devra faire l’objet d’une audience en bonne et due forme et la Régie ne doit pas, avant d’y procéder, préjuger de ses résultats notamment en permettant à Hydro-Québec, par le biais de la présente audience, de participer à l’ouverture des marchés américains d’électricité.  

Vous comprendrez que la présente se veut une réponse concise et brève à la demande de la Régie et vise à permettre à la Régie de mieux circonscrire les prétentions des intervenants.  Les représentants de FACEF/ARC ne disposent pas actuellement des informations permettant d’identifier les documents et informations nécessaires à l’anbalyse des sujets proposés.

Veuillez agréer, Me Dubois, l’expression de nos salutations les meilleures.

Martin Brunelle

Avocat

p.j. 
Copie lettre du 28 septembre 1999

c.c.
Intervenants


Hydro-Québec
